
 

CONTRIBUTIONS FINANCIERES DES FAMILLES 

                    ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

 

 

 

  

1 - SERVICE D'ACCUEIL 

MONTANT PERIODICITE 

    

 

Le matin : garderie de 7h30 à 8h15 

 0,50 € le ¼ heure Mensuelle 

Le soir : garderie de 16h40 à 18h30     

 

Etude surveillée du  CP au CM2  de 16h40 à 18h30 0,50 € le ¼ heure Mensuelle 

(Devoirs faits) 

 

     

 

2 -ASSURANCE SCOLAIRE    

 

11,50 € /enfant/an  

*Facultative si assurance personnelle 

 

 

 

Annuelle 

 

 

 

3 - COTISATION DE RENTREE     

1 Enfant 75 € /famille   

2 Enfants 130 € /famille Annuelle 

3 Enfants 

 

165 € /famille 

   

4 - CONTRIBUTION DES FAMILLES 

 
Sur 10 mois 

 

 

42€/mois pour un enfant 

 

82 € /mois pour 2 enfants 

 

120 €/mois €/ mois pour 3 enfants 

 

 

Mensuelle 

ou  

Annuelle  

   

   

      

 

 

5 – CANTINE                                              

 
 

4,70 € le repas 

 

Hebdomadaire 

 ou  

mensuelle  

    

 

 


